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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
DGA CS / Solidarités et Habitat Séance du vendredi 20 septembre 2019 
 Rapport n° 19/4-018 
 
OBJET Centre intergénérationnel de la Montagne 
 Convention de mise à disposition 
 
 
 
 
 

La Ville est propriétaire d’un local situé au 71 rue Ruisseau Blanc à la Montagne, sur parcelle 
cadastrée CD 1284.  
 

D’une superficie de 294 m², le bâtiment est sur 2 niveaux. Récemment rénové, il comprend :  
 

- 3 salles d’activités,   
- 3 bureaux, 
- 1 espace d’accueil,  
- des sanitaires, 
- 1 ascenseur. 
 

L’association Espace SocioEducatif de la Montagne (ESE) souhaite y décliner un projet de centre 
social à terme. Le centre social étant un label, un dossier a été déposé en ce sens à la Caisse 
d’Allocations familiales de la Réunion. L’association dispose en attendant de financement de 
préfiguration.   
 

Cet équipement de quartier intergénérationnel à vocation globale se veut ouvert à l’ensemble de la 
population habitant à proximité, offrant accueil, animations, activités et services à finalité sociale 
autour des valeurs de dignité, solidarité et démocratie.  
 

Compte tenu de l’intérêt des activités de l’association Espace SocioEducatif de la Montagne 
(ESE), l’utilisation de ce local sera consentie à titre gratuit.  
 

Toutefois, la valeur locative de l’immeuble ainsi mis à disposition étant de 3 757,00 € par mois, 
cette somme devra figurer en recettes et dépenses dans le rapport financier de l’association de 
façon à faire apparaître la participation financière de la Commune que constitue cette mise à 
disposition gratuite. 
 
 

Je vous demande donc :  
 

1° d’approuver les modalités d’occupation de ce bâti par l’ESE de la Montagne prévues dans la 
convention ci-jointe, et comme suit : 

 

- forme juridique : convention de mise à disposition d’un bâti communal pour activités 
de centre social et intergénérationnel,  

 

- durée : un an reconductible tacitement, 
 

- redevance : gratuité compte tenu du caractère social ; 
  

2° de m’autoriser à signer ladite convention. 
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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
 Séance du vendredi 20 septembre 2019 
 Délibération n° 19/4-018 
 
OBJET Centre intergénérationnel de la Montagne 
 Convention de mise à disposition 
 

 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
Vu la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, Départements et 
Régions, modifiée ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le RAPPORT N°19/4-018 du MAIRE ; 
 
Vu le rapport présenté par Monsieur HOAREAU Jean-François - 7ème adjoint au nom de la 
commission « Affaire Générale / Entreprise Municipale » ; 
 
Sur l'avis favorable de ladite commission ; 
 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE DES VOTANTS 

 
 
ARTICLE 1 
 
Valide les modalités d’occupation du bâti communal au 71 rue du Ruisseau Blanc à la Montagne à 
l’association Espace SocioEducatif de la Montagne (ESE), pour activités de centre social et 
intergénérationnel pour une durée d’un an reconductible tacitement, à titre gratuit compte tenu du 
caractère social du projet, conformément à la convention ci-jointe. 
 
ARTICLE 2 
 
Autorise le Maire à signer ladite convention. 
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DIRECTION DES SOLIDARITES ET DE L’HABITAT 

Dossier suivi par   

Référence   
 

 

CONVENTION PRECAIRE 

DE MISE A DISPOSITION DE BATIMENT 
 

 

Entre  

 

LA COMMUNE DE SAINT-DENIS, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Gilbert ANNETTE, 

agissant en application de l’article L. 2144-3 du Code général des Collectivités territoriales, dûment habilité 

à cet effet par la Délibération n° 19/4-       du Conseil municipal en séance du 20 septembre 2019, ci-après 

désignée par l’expression « le bailleur », d’une part,  

 

et 

 

L’ASSOCIATION ESPACE SOCIOEDUCATIF DE LA MONTAGNE (ESE), association régie par la Loi 

du 1er juillet 1901 et le Décret du 16 août 1901, représentée par sa Présidente, Madame Karine 

LEYGOUTE, dont le siège se trouve à Saint-Denis, ci-après désignée par l’expression « l’occupante », 

d’autre part ; 

 

 

IL EST CONVENU D’UN COMMUN ACCORD CE QUI SUIT 

 

 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION  

 

La Commune de Saint-Denis met à la disposition de l’association Espace SocioEducatif de la Montagne 

(ESE) le local communal sis 71 rue Ruisseau Blanc à la Montagne sur terrain cadastré CD 1284. 

 

Il s’agit d’un local sur 3 niveaux d’une surface approximative de 294 m² composé de 9 pièces, des sanitaires, 

1 véranda, 3 salles d’activités, 3 espaces bureaux, 1 espace accueil, 1 local de stockage, destiné aux activités 

liées à au projet de centre social et intergénérationnel de l’association Espace SocioEducatif de la Montagne 

(ESE).  

 

Il est bien précisé que le local n’a pas vocation à  être utilisé de manière exclusive par l’association et par 

conséquent pourra être aussi occupé par d’autres structures (notamment les parties communes telles que les 

sanitaires, la salle de réunion).  

 

La présente convention a pour objet de préciser les modalités et conditions de la mise à disposition à 

l’association Espace SocioEducatif de la Montagne (ESE) du local faisant partie du patrimoine immobilier 

communal.  
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ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION  

 

La présente mise à disposition est conclue pour une durée de 1 année renouvelable tacitement ; 

 

Elle prend effet à compter de la signature de la convention. 

 

Cependant, il pourra y être mis fin par les deux parties dans les conditions définies à l’ARTICLE 5 : 

RESILIATION. 

 
ARTICLE 3 : REDEVANCE  

 

Compte tenu de l’intérêt des activités de l’association Espace SocioEducatif de la Montagne (ESE), 

l’utilisation du local est consentie à titre gratuit. 

 

Toutefois, la valeur locative de l’immeuble ainsi mis à disposition étant de trois mille sept cent cinquante-

sept euros par mois (3757,00 €), cette somme devra figurer en recettes et dépenses dans le rapport financier 

de l’association de façon à faire apparaître la participation financière de la Commune que constitue cette 

mise à disposition gratuite. 

 

Cette valeur locative sera révisée automatiquement chaque année, conformément à la législation en vigueur. 

 

ARTICLE 4 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANTE 

 

4.1 

Prendre le bâtiment en l’état et le maintenir dans un parfait état de propreté et d’entretien, conformément à 

l’état des lieux contradictoire établi le  

 

Tous travaux et/ ou aménagements éventuels devront faire l’objet d’une autorisation préalable des services 

municipaux compétents. 

 

Les aménagements, de quelque nature qu’ils soient, sont intégralement à la charge de l’occupante. 

 

La totalité des travaux prévus par l’occupante devront être réalisés conformément aux règles de l’art, en 

respect des normes et règlements en vigueur au jour de leur exécution. En tout état de cause, il ne pourra en 

aucune manière être prévu d’aménagements ou de travaux modifiant des ouvrages ou éléments « porteurs » 

existant à l’endroit des lieux objet de la mise à disposition. 

 

Il est entendu que les réalisations effectuées par l’occupante (ayant un caractère d’immeuble par destination), 

seront en cas de résiliation pour quelque cause que ce soit propriété pleine du propriétaire sans qu’il puisse 

être exigé par l’occupante aucune indemnité ou dédommagement d’aucune sorte.  

 

4.2 

S’assurer auprès d’une compagnie d’assurance solvable et légalement autorisée, contre les risques incendie 

et des dégâts des eaux ainsi qu’au titre de sa responsabilité civile en tant qu’occupante.  

 

4.3 

S’interdire de céder à titre gratuit ou onéreux les droits qu’il tient du présent engagement ou de sous louer ou 

de mettre à disposition tout ou partie des lieux, la présente convention étant incessible et intransmissible. 

 

4.4 

Ne pas modifier la destination des lieux, 
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4.5 

Autoriser un droit de visite des lieux au propriétaire à tout moment, sans pouvoir invoquer un quelconque 

motif pour s’y opposer. 

 

4.6 

Souffrir encore sans indemnités, tous travaux d’aménagement que la Commune pourra être amenée à 

effectuer sur ledit terrain ou à ses abords immédiats, notamment en cas de force majeure ou dans l’hypothèse 

d’une menace pour la sécurité publique ou pour celle des usagers. 

 

4.7 

S'agissant de local recevant du public, l’association Espace SocioEducatif de la Montagne (ESE) devra 

expressément veiller, en sa qualité d’exploitant, à la bonne application des règles de sécurité relative à la 

protection du public contre les risques d’incendie et de panique et en conséquence informer la Ville de tout 

fait susceptible de modifier ou compromettre les conditions de sécurité. 

 

Particulièrement, l’occupante devra procéder : 

 

- à la mise en place d’un balisage de sortie de secours ; 

- à des exercices réguliers d’évacuation (2 fois par an au minimum) ; 

- à des formations régulières à l’utilisation des extincteurs (2 fois par an au minimum) ; 

- à la tenue du registre de sécurité. 

 

4.8 

Assurer les travaux nécessaires ayant le caractère de réparations locatives, conformément au Décret n° 87-

712 du 26 août 1987. 

 

Supporter les frais de toutes réparations rendues nécessaires par suite de défaut d’exécution des travaux lui 

incombant ou des dégradations résultant de son fait, de celui de son personnel ou de ses usagers. 

 

4.9 

S’interdire de louer ou de prêter les locaux à des particuliers pour l’organisation de fêtes familiales. 

 

4.10 

S’acquitter des factures de téléphone, eau et électricité aux organismes prestataires de ces services, ainsi que 

des impôts locaux afférents à l’occupation. Le local étant occupé par au moins 2 structures, il est entendu que 

le partage des frais se fera en bonne entente entre les différents occupants. En aucun cas, le bailleur ne pourra 

être tenu responsable d’un défaut de paiement.  

 

ARTICLE 5 : RESILIATION 

 

5.1 

Nonobstant le terme normal de la convention, il pourra y être mis fin par les parties de manière anticipée 

moyennant un préavis de 2 mois signifié par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. 

 

Il en sera ainsi lorsque la Commune récupère l’immeuble pour l’affecter à une destination de plus grande 

utilité communale ou encore en cas d’inoccupation effective et constatée des lieux par les services de la Ville 

dans le cadre du contrôle. 

 

5.2 

La Commune pourra encore de plein droit mettre fin à la convention en cas de non-respect par l’occupante 

de l’une de ses obligations, notamment pour modification de la destination des lieux, défaut d’assurance, 

défaut d’entretien après simple mise en demeure d’exécuter restée sans effet et sans qu’il soit besoin de 

formalités judiciaires. 
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5.3 

En cas de dissolution de l’association, la convention, signée ce jour sera ipso facto caduque. 

 

ARTICLE 6 : LIBERATION DES LIEUX 

 

A l’échéance normale ou anticipée de la convention, l’occupante s’engage à libérer les lieux à la date 

prescrite sans chercher à s’y maintenir, auquel cas elle serait considérée comme occupante sans titre et 

expulsée par tous moyens de droit notamment par simple ordonnance du Tribunal de grande Instance de 

Saint-Denis, exécutive par provision et non susceptible d’appel. 

 

Elle devra par ailleurs débarrasser les lieux de tous matériels lui appartenant et procéder au nettoyage des 

locaux. Toute dégradation éventuelle sera mise à la charge de l’occupante. 

 

La présente mise à disposition ne comporte en aucun cas l’engagement pour la Commune de reloger 

l’occupante et de lui attribuer une indemnité de quelque chef que ce soit. 

 

ARTICLE 7 : ELECTION DE DOMICILE  

 

Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, élection de domicile est faite à Saint-Denis, celle-ci est 

attributive de juridiction. 

 

 

 

 Fait à Saint-Denis, le  

 

 

L’OCCUPANTE LE BAILLEUR 

 LE MAIRE 
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1 PEINTURE EN PHASE AQUEUSE SUR MUR - FINITION B

REVÊTEMENT FAÏENCE UNI DIMENSION 0.15x0.15 ML

CARRELAGE GRÈS CÉRAME VITRIFIÉ COLLÉ U4P4 FORMAT 20x20 OU 30x30

CARRELAGE GRÈS CÉRAME ANTIDÉRAPANT CLASSE R10/A COLLÉ U4P4 30x30

CARRELAGE GRÈS CÉRAME ANTIDÉRAPANT CLASSE R10/A SCELLÉ U4P4 30x30

REVÊTEMENT DE SOL LINOLEUM EN LÉS U4P3 ACOUSTIQUE

PLAFOND SUSPENDU EN PLAQUES DE PLÂTRE HYDROFUGES

PLAFOND EN LAINE DE ROCHE SUR OSSATURE SEMI ENCASTRÉ DIMENSIONS 600x600 MM
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MAIRIE DE SAINT DENIS
14, rue de Paris
97400 saint Denis
Tél : 0 262 40 05 17
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1PEINTURE EN PHASE AQUEUSE SUR MUR - FINITION B

REVÊTEMENT FAÏENCE UNI DIMENSION 0.15x0.15 ML

CARRELAGE GRÈS CÉRAME VITRIFIÉ COLLÉ U4P4 FORMAT 20x20 OU 30x30

CARRELAGE GRÈS CÉRAME ANTIDÉRAPANT CLASSE R10/A COLLÉ U4P4 30x30
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SERVICES COMMUNAUX EN 1999

(INDICATION INDIQUÉ SUR LE PLAN
GÉOMÈTRE DU 15/03/2012, DOSSIER

N° 11700)

LIMITE CADASTRAL DE LA PARCELLE
000 CD 1166

MAIN COURANTE ACIER GALVANISÉ
LAQUÉ TEINTE RAL AUX CHOIX

DE L'ARCHITECTE

MAIN COURANT

CLOTURE EN PANNEAUX RIGIDES
HT = 190CM
+ PLOT POUR FIXATION DES POTEAUX

MURET A SUPPRIMERMURET A SUPPRIMER

ESCALIER A SUPPRIMER

LIMITE DE LA ZONE A SUPPRIMER

ZONE EXISTANTE A
MODIFIER

PORTILLON EN PANNEAU RIGIDE
DITO CLOTURE

MAINTENU OUVERT PENDANT LES HEURES
D'OUVERTURES

PORTE CHANGEE
DANS L'ENPRISE DE LA
BAIE EXISTANTE

TÔLE ONDULÉE SOUS TERRASSE
EN BOIS EN PENTE VERS LA GOUTIÈRE

CARRELAGE

BANDE PODOTACTILE PAR CLOUS

BANDE PODOTACTILE PAR CLOUS

BANDE PODOTACTILE EN CARRELAGE

MC

MC

MC

MC

MC

PALIER DE REPOS PLAT

PENTE 10%

PALIER DE REPOS PLAT
PALIER DE REPOS PLAT

PALIER DE REPOS PLAT

PALIER DE REPOS PLAT

ASC.

CHEMIN DU RUISSEAU BLANC

Ravine ruisseau Blanc

GARDE CORPS

HORS PROJET

LIMITE PROJET

LIMITE PROJET

AMENAGEMENT
HORS PROJET

(CINOR)

ACCES
RDC HAUT

JA 04

PPE 01

JA 05

EM 01

EM 02

JA 07

EM 03

22

M
S
P

1
4
2

M
S
P

1
3
1

M
S
P

1
3
1

M
S
P

1
4
2

M
S
P

1
4
2

M
S
P

1
4
2

M
S
P

2
1
1

ESC 02

PENTE 1.5%

PENTE 1.5%

COUVERTURE EXISTANTE

SEUIL 2CM

PENTE 10% MAXIMUM
SUR 50CM

ZONE EXISTANT D'AMENAGEMENT
A REPRENDRE POUR RATTRAPER LES NIVAUX

POUR L'ACCESSIBILITE PMR A LA
SALLE DE REUNION 2

MURET EXISTANT

MURET EXISTANT

AMENAGEMENT EXISTANT
HORS PROJET

PENTE 1.5%
PENTE 1.5%

CANIVEAU

CANIVEAU

EP

CLÔTURE

1P/M2 SOIT
63 PERS. PUBLIC

SORTIE DE
SECOURS

HALL

BALCON

WC HAND. 3

BILLETERIE

WC HAND. 2

WC

SALLE DE REUNION 2

BUREAU 3

BUREAU 2

C 30
2

C 30
2

B301
B301

All. -11

130x80 cm

191,6
77

145
109

145,6
77

193,8

939

ALL. 95ALL. 145

ALL. 78,5
ALL. 78,5

ALL. 87,8

ALL. 15

SEUIL 2 CM

SEUIL 2 CM

SEUIL 2 CM

170x140 cm

170x140 cm

170x140 cm

170x140 cm

737130

ÉSCALIER MÉTALLIQUE
+ MARCHES EN BOIS

GC 01

GC 01

GC 01

GC 02

GC 02

E
303

E
303

A 30
1

A 30
1

ALL. 75,5ALL. 75,5

SEUIL 2 CM

ALL. 98
ALL. 145

7750,586753

140
50,5

838
50,5

77231,478106,9140107,378,5228,5995,5

50,5
233,4

10
594,6

50,5

1364

16
180

16

150
50,5

92
10

131,4
10

313,6
22

259

460,540366,5

227,8
90

10178161601655

2 043

313311034531

31
208,5

10
218,8

31

90105

142,5

ARBRE
EXISTANT

ARBRE EXISTANT

POTEAU
IPN 180

POTEAU
IPN 180

BANDE
PODOTACTILE

ARBRE EXISTANT

ESCALIER DROIT GALVANISÉ AVEC GARDE-CORPS
ET PALIERS, EMMARCHEMENT 1.40 ML

COMPTOIR
BILLETERIE
PMR

CANIVEAU + RACCORD
SUR RÉSEAU

TÔLE LARMÉE
GALVANISÉE

. CARRELAGE

. CHAPE

. SEL

. ISOLATION

HAUTEUR BILLETERIE
8 CM DEPUIS L'EXTERIEUR

ACCES
RDC BAS

ACCES RDC BAS
ET R+1

ACCES
R+1

JA 06

MC

MC

MC

MC
MC

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

03 RDC Haut
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1 PEINTURE EN PHASE AQUEUSE SUR MUR - FINITION B

REVÊTEMENT FAÏENCE UNI DIMENSION 0.15x0.15 ML

CARRELAGE GRÈS CÉRAME VITRIFIÉ COLLÉ U4P4 FORMAT 20x20 OU 30x30

CARRELAGE GRÈS CÉRAME ANTIDÉRAPANT CLASSE R10/A COLLÉ U4P4 30x30

CARRELAGE GRÈS CÉRAME ANTIDÉRAPANT CLASSE R10/A SCELLÉ U4P4 30x30

REVÊTEMENT DE SOL LINOLEUM EN LÉS U4P3 ACOUSTIQUE

PLAFOND SUSPENDU EN PLAQUES DE PLÂTRE HYDROFUGES

PLAFOND EN LAINE DE ROCHE SUR OSSATURE SEMI ENCASTRÉ DIMENSIONS 600x600 MM

M

2M

1S

2S

3S

4S

1P

2P

EXISTANT

CRÉÉ
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Architectes
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Technique
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ind. date

NIVEAU R+1

Maître d'ouvrage

DCE-C

  Échelle:
1:50

20
4

EC2
24, rue Petite île
97400 Saint-Denis
tél: 0262 30 84 40
Fax: 0262 93 27 17

220x140 cm

1UP 1UP
ALL. 100ALL. 140

SEUIL 2 CMSEUIL 2 CM

170x140 cm 170x140 cm

13
0x

80
 c

m

13
0x

80
 c

m

Est
401

D302
D302

98
3

22
4

56
9,5

480,1 90 200,6 90 219,9 183

20
8,5

90
20

0,8

992,5

992,5 946,5

467,6 370,6 141,1 147,8 398,2 200

46
7,3

15
3,2

79
3,5

3
90

,5
3

381,74
+

381,76
+

381,76
+

381,74
+

381,74
+

EAS
REVETEMENT BOIS
SUR PLANCHER
COLLABORANT
+ÉTANCHÉITÉ

LIMITE CADASTRALE DE LA PARCELLE
000 CD 1167

=ALIGNEMENTCOMMUNIQUÉ PAR LES
SERVICES COMMUNAUX EN 1999

(INDICATION INDIQUÉ SUR LE PLAN
GÉOMÈTRE DU 15/03/2012, DOSSIER

N° 11700)

LIMITE CADASTRAL DE LA PARCELLE
000 CD 1166

PEINTURE

DEP

DEP

POTEAU MÉTALLIQUE
GALVANISÉ

REVÊTEMENT CF 1H

COSTIÈRE POUR FERMER SOUS LE BÂTIMENT
+ RELEVÉ D'ÉTANCHÉITÉ

ASC.

EXISTANT
HORS PROJET

DÉ
BO

RD
 D

E T
OI

TU
RE

19

DÉBORD DE TOITURE

DECLARATIF
15 PERS. PUBLIC

JARDINIÈRE

JARDINIÈRE

PLANCHER BOIS

EM 04

EM 05 EM 06

M
S
P

1
4
2

M
S
P

1
4
2

ESC 02

JARDINIÈRE

CYBERBASE

TERRASSE

C302
C302

B 30
1

B 30
1

SE
UI

L 2
 C

M

11

RANGEMENT

M
S
P

0
0
0

GC
 01

GC
 01

GC 02

GC 01

E
303

E
303

A301

A301

E

E

F

F

G

G

A

A

C

C

B

B

D

D

ALL. 140

22

33

477,4 31 634,5 10 386,2 16 160 16 6

55
83

8
55

6 589,5 70 10 70

6
30

7,5
10

14
4,8

31

29
8,7

10
0,4

16
18

0
16

6
27

5,3
29

4,2

3 116,9 43,3 218,2 6 218,2 25 236,3 3 55

3
20

5
3

20
6,5

3
20

6,5
3

20
5

3

3
81

,9
3

BANDE PODOTACTILEESCALIER DROIT GALVANISÉ + MARCHE EN BOIS
AVEC GARDE-CORPS ET PALIERS, EMMARCHEMENT 1.40 ML

HEA 200 HEA 200 HEA 200 HEA 200

HEA 200 HEA 200 HEA 200

COURONNEMENT BÉTON CRÉÉ
+ FORME DE PENTE 2% + S.E.L.

 EP
TROP PLEIN

S.E.L.

S.E.L.

ACCES
RDC HAUT

ET RDC BAS

ACCES
RDC HAUT

EM 07
EM 08

BUREAU DE DIRECTION
1

2

3

4 5 6

7

04 R+1
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FAÇADES NORD ET
EST
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  Échelle:
1:50

40
1

EC2
24, rue Petite île
97400 Saint-Denis
tél: 0262 30 84 40
Fax: 0262 93 27 17

3 2 1

HORS PROJET EMPRISE PROJET HORS PROJET

+10/TN

+11.08/TN

+6.82/TN

381,03

378,91

153,2 467,3

8,8
33

,1
30

3,9
10

7,5

11
94

,5
14

5

385,85

384,78

381,74

E
303

DEP

MURET CREE AI=375.30NGR
+ CLOTURE EN

PANNEAUX RIGIDES
HT = 190CM

TOLE PLIEE
ACIER GALVANISE

MURET CREE AI=375.30NGR
+ CLOTURE EN PANNEAUX RIGIDES

HT = 190CM

MURET EXISTANT

MAIN COURANTE CREEE POUR MISE
EN CONFORMITE DU GARDE-CORPS

EXISTANT

MAIN COURANTE CREEE POUR MISE
EN CONFORMITE DU GARDE-CORPS
EXISTANT

VITRAGE

DEP

PEINTURE AVEC TRAÎTEMENT
D'IMPERMÉABILISATION, CLASSE 13

GARDE CORPS EN ACIER
GALVANISÉ LAQUÉ

DEP

GC02

GC01GC01

JALOUSIE FIXE
+ BARREAUDAGEJALOUSIEFIXE

+ BARREAUDAGE

FIXE
+ BARREAUDAGE

FIXE
+ BARREAUDAGE

FIXE
+ BARREAUDAGE

FIXE
+ BARREAUDAGE

FIXE
+ BARREAUDAGE

EM 04

JA 01

PPE 02

G F E D C B A

10
6,7

EMPRISE PROJET

+10/TN

+11.08/TN

21
0

58
,9

70
10

13
4,5

58
,9

33
,1

22
4

44
,1

14
3,4

24
6,1

10
17

3,9
12

6,1

385,85

384,79

381,74

377,85

378,91

381,42

176 399,2 147,8 141,1 370,6 467,6

D
302

C
302

B
301

A
301

CLOTURE EN
PANNEAUX RIGIDES

HT = 190CM

MURET CREE AI=375.30NGR
+ CLOTURE EN PANNEAUX RIGIDES

HT = 190CM

S.E.L. S.E.L.

PEINTURE AVEC TRAÎTEMENT
D'IMPERMÉABILISATION, CLASSE 13

DEP VERS TERRASSE EXISTANTE

TOLE PLIEE ACIER GALVANISE

POTEAU METALLIQUE ACIER
GALVANISE

POTEAU METALLIQUE ACIER
GALVANISE

VÊTURE EN PANNEAUX FIBRO-CIMENT
TYPE NATURA OU ÉQUIVALENT

TOLE PLIEE ACIER GALVANISE COURONNEMENT BÉTON CRÉÉ
+ FORME DE PENTE 2% + S.E.L.

MAIN COURANTE CREEE POUR MISE
EN CONFORMITE DU GARDE-CORPS
EXISTANT

COUVERTURE EN BAC ACIER 75/100
GALVANISÉ PRÉLAQUÉ SIMPLE PEAU

AVEC ANTICONDENSATION

HORS PROJET

GC01GC01GC01

BILLETERIE

JALOUSIE JALOUSIE

JALOUSIE JALOUSIE JALOUSIEFIXE
+ BARREAUDAGE

FIXE
+ BARREAUDAGE

FIXE
+ BARREAUDAGE

FIXE
+ BARREAUDAGE

EM 06

EM 02

PPE 02

EM 05

VÊTURE EN PANNEAUX
FIBRES-CIMENT

TYPE NATURA

TOLE PLIEE ACIER GALVANISE

TOLE PLIEE ACIER GALVANISE

7

12

13

05 Facade 1
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EMPRISE PROJETHORS PROJET HORS PROJET

+6.82

+10

+11.08

E
303

BARDAGE TYPE ETERNIT

TOLE PLIEE ACIER GALVANISE

TOLE PLIEE ACIER GALVANISE

TÔLE EXISTANTE CONSERVÉE

HORS

PROJET

1 2 3

F G

+10

+11.08

HORS PROJET EMPRISE PROJET HORS PROJET

467,6 370,6 141,1 147,8

90

D
302

C
302

B
301

A
301

MURET CREE AI=375.30NGR
+ CLOTURE EN PANNEAUX RIGIDES

HT = 190CM

PEINTURE AVEC TRAÎTEMENT
D'IMPERMÉABILISATION, CLASSE 13

COURONNEMENT BÉTON CRÉÉ
+ FORME DE PENTE 2% + S.E.L.

S.E.L.

S.E.L.

BARDAGE VÊTURE EN PANNEAUX
FIBRO-CIMENT TYPE NATURA OU ÉQUIVALENT

BARDAGE VÊTURE EN PANNEAUX
FIBRO-CIMENTTYPE NATURA OU ÉQUIVALENT

BARDAGE VÊTURE EN PANNEAUX
FIBRO-CIMENT

TOLE PLIEE ACIER GALVANISE

PEINTURE AVEC TRAÎTEMENT
D'IMPERMÉABILISATION, CLASSE 13

MAIN COURANTE CREEE POUR MISE
EN CONFORMITE DU GARDE-CORPS

EXISTANT

COURONNEMENT BÉTON CRÉÉ
+ FORME DE PENTE 2% + S.E.L.

TOLE PLIEE ACIER GALVANISE

DEP

GC01

HORS PROJET

JALOUSIEFIXE
+ BARREAUDAGE JALOUSIE JALOUSIE JALOUSIE JALOUSIE JALOUSIEFIXE

+ BARREAUDAGE
FIXE

+ BARREAUDAGE
FIXE

+ BARREAUDAGE
FIXE

+ BARREAUDAGE

JALOUSIE

JALOUSIE

A B C D E

TOITURE TÔLE

TOLE PLIEE ACIER GALVANISE
TOLE PLIEE ACIER GALVANISE

EM 08

EM 07

EM 03

JA 04

JA 01

PPE 01

JA 02

PPE 02

JA 03 JA 03

5

06 Facade 2
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